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35 - LOGEMENTS DE FONCTION

Conformément  aux articles  L.721-1  à L.721-3  du code général  de  la  fonction publique,  les  organes
délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent la liste des emplois pour
lesquels un logement de fonction peut être attribué gratuitement ou moyennant une redevance par la
collectivité ou l'établissement public concerné, en raison notamment des contraintes liées à l'exercice de
ces emplois.

Les décisions individuelles sont prises en application de cette délibération par l’autorité territoriale ayant
le pouvoir de nomination.

La présente délibération constitue une mise à jour de la délibération N°2017-554 du 18 octobre 2017. Au
fil des réorganisations de service en lien avec l’évolution institutionnelle de la collectivité,  en cohérence
avec les objectifs définis en matière d’optimisation du patrimoine bâti de la ville, plusieurs logements de
fonction ont été supprimés. Le patrimoine correspondant a été vendu ou réaffecté à un autre usage
comme l’hébergement d’urgence. 

Vu le code général de la fonction publique, articles L.721-1 à L.721-3,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, articles R.2124-72 et R.4121-3-1,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité absolue de
service et aux conventions d’occupation précaire avec astreinte pris pour l’application des articles R.2124-
72 et R.4121-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques,

Article  1     :  la  liste  des  emplois  pour  lesquels  un  logement  de  fonction  est  attribué  gratuitement  ou
moyennant une redevance, en raison des contraintes liées à l'exercice de ces emplois est fixée en annexe
I de la présente délibération. La gratuité du logement est attribuée en cas de nécessité absolue de
service. Le paiement d’une redevance par le bénéficiaire est exigé en cas de concession de logement pour
occupation précaire avec astreinte.

Article  2 :  chaque concessionnaire  fait  son affaire  des charges réglementairement désignées sous le
terme de charges locatives (consommations d’eau, d’électricité, de chauffage, taxe d’enlèvement des
ordures ménagères …) et de l’entretien courant du logement. Dans le cas où le logement ne dispose pas
de système de décompte individualisé des consommations, les dispositions prévues à l’annexe II sont
appliquées.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h07 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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